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Procès-verbal de l’Intergroupe Forum Santé qui a eu lieu le jeudi 18 juin 1998 de 10h00 à 12h00 au IP100 du Parlement européen à Strasbourg, sur le thème  

STRUCTURE ET FINANCEMENT DES SYSTÈMES DE SANTÉ EN EUROPE

1.
Message de bienvenue et introduction

Mme Mel READ, eurodéputée, Présidente, Intergroupe Forum Santé
Mme Read commence par souhaiter la bienvenue à tous les participants ; puis, elle présente le premier orateur, le Dr Josep Figueras, qui procédera à deux présentations : l’une sur l’Observatoire européen des systèmes de soins de santé, l’autre sur les réformes du secteur européen des soins de santé.

2.
Présentation de l’Observatoire européen des systèmes de soins de santé

Dr Josep Figueras, Conseiller régional suppléant à l’analyse des soins de santé, OMS Europe, et Coordinateur, Observatoire européen
Après avoir remercié Mme Read pour son introduction, le Dr Figueras annonce qu’il va brosser les grands traits de l’Observatoire européen, une nouvelle initiative de l’OMS, avant de passer à une étude récente, menée par cette même organisation, sur les réformes en matière de soins de santé en Europe. Il précise que la région européenne de l’OMS englobe 51 pays, notamment les ex-républiques soviétiques.

Le Dr Figueras indique que l’Observatoire européen a été inauguré le 1er juin 1998, à initiative de l’OMS, de la Banque européenne d’investissement et du gouvernement norvégien. Une série de pays du sud et du sud-ouest de l’Europe devaient se joindre à cette initiative sous peu ; par ailleurs, deux institutions installées à Londres, la London School of Economics et la London School of Hygiene and Tropical Medicine, sont également impliquées.

Si la majorité des personnes présentes sont conscientes des changements radicaux qui s’opèrent dans le secteur des systèmes de soins de santé, le Dr Figueras précise néanmoins que l’on en sait encore très peu sur leur impact. L’Observatoire aura donc pour mission d’étudier ces changements et leur incidence, de les comparer avant de diffuser les résultats de ses travaux. Cette initiative revêt trois aspects fondamentaux : tout d’abord, le travail de comparaison, soit rassembler plutôt que concurrencer les résultats de la recherche déjà effectuée, pour en déduire des résultats secondaires utiles aux responsables politiques et aux autres. Ensuite, combler le gouffre entre l’analyse politique et la prise de décisions, dans la mesure où souvent, les analystes politiques étudient la politique pour un public d’analystes politiques, et non de décideurs. Enfin, le dernier aspect débouchera sur une prise de décision.

Le Dr Figueras passe alors à la description détaillée des activités de l’Observatoire. La première consistera à contrôler les réformes, par le truchement de ce que l’on appelle les “systèmes sanitaires dans les profils de transition”, c’est-à-dire des analyses par pays, préparées par l’OMS il y a quelques années. Ces profils sont disponibles dans près de trente-quatre pays de la région, dont cinq ou six de l’Union européenne, le reste d’Europe de l’est et des nouveaux pays indépendants. Dans les deux ans à venir, le Dr Figueras espère que les profils annuels de la totalité des 51 pays seront disponibles. Très complets, ils portent sur les systèmes de soins de santé des pays concernés, ainsi que les réformes qu’ils mettent en oeuvre. Ils se fondent sur des questionnaires formulés très précisément, pour assurer la comparabilité des données entre pays.

Le deuxième domaine d’activité de l’Observatoire sera celui des études sous-régionales. Cette année, elles porteront sur républiques d’Asie centrale, les pays candidats d’Europe de l’est, et la sécurité sociale dans les pays d’Europe occidentale. On comparera la situation dans les pays concernés, on examinera les tendances au niveau de la réforme, pour permettre à l’Observatoire de comprendre les principaux contentieux en présence, et discerner les victoires des échecs.

Le troisième domaine d’activité consistera en une série d’analyses comparatives à partir des éléments disponibles. Le premier domaine à étudier durant la première année de fonctionnement de l’Observatoire est la réglementation et les instruments à cet effet : il s’agit de l’un des principaux problèmes rencontrés par les ministres de la Santé, à savoir comment réglementer ce nouveau système de marché public, privé et intérieur. Deuxièmement, l’Observatoire analysera les hôpitaux et leur restructuration ainsi que les politiques de substitution, points-clés des réformes actuelles. Les politiques de substitution incluront l’intégration dans les soins primaires. Le troisième domaine d’étude abordera la “séparation acheteur/fournisseur”, que le Dr Figueras appelle le “premier chapitre de l’Evangile des réformes en Europe”, adopté dans la plupart des pays d’Europe occidentale et orientale. Cet impact sera analysé. Enfin, l’Observatoire planchera sur les alternatives de financement, vues sous l’angle de la demande.

Par ailleurs, l’Observatoire diffusera des informations sur Internet. Elles seront également transmises par l’intermédiaire d’un bulletin d’information (qui sera distribué en même temps que le bulletin Eurohealth de LSE), d’une série de publications pratiques ainsi que de la participation à une série de conférences et autres réunions. L’Observatoire créera un réseau en invitant des grands centres des Etats membres à s’y joindre, pour recevoir des informations et participer à des projets. D’autres organisations, comme la Commission européenne et le Parlement européen, seront également conviées à participer, pour valoriser les travaux de l’Observatoire et assurer qu’ils ne font pas double emploi avec ceux d’autres organisations.

Ensuite, le Dr Figueras invite les participants à poser des questions.

Mme Astrid WILLIAMS, GPC Government Consultants, s’enquiert de la mesure dans laquelle les décideurs ont manifesté leur adhésion et leur intérêt, car il est essentiel qu’à un stade ultérieur, les résultats des travaux de l’Observatoire soient mis en oeuvre par les responsables politiques.

Le Dr Josep FIGUERAS répond que l’une des principales préoccupations de l’Observatoire porte sur la mise en oeuvre de ces résultats ; il ne sous-estime pas la difficulté de les diffuser de manière appropriée aux personnes concernées. Toutefois, il précise que jusqu’à présent, l’Observatoire a reçu une réponse très positive de la part des responsables politiques. En outre, il souligne que l’OMS a organisé une conférence, il y a dix-huit mois, à laquelle la moitié des ministre de la Santé de la région, ainsi que tous les sous-secrétaires de la région ont assisté ; cette réunion a marqué la naissance de la Charte sur la réforme des soins de santé. C’est aussi à cette occasion que l’Observatoire a vu le jour : les Etats membres ont exigé sa création.

Quant à l’avenir, le Dr Figueras fait savoir que les décideurs constitueront le public cible des informations rédigées par l’Observatoire ; ils seront invités aux réunions et aux conférences. En outre, on fera en sorte que le bulletin de l’Observatoire soit rédigé de manière accessible. Il ajoute qu’il étudiera d’autres manières d’attirer les responsable politiques, et que l’OMS l’en a d’ailleurs prié. Il indique que la Commission européenne et le Parlement ont manifesté leur intérêt, mais que le rôle de la première ne serait que limité, car elle ne peut être impliquée dans les services de soins de santé.

Mme F. SELLIER, eurodéputée, aborde la thème de la relation entre l’Observatoire et les autres organisations professionnelles européennes, pour savoir si les informations produites leur sont destinées.

Le Dr Josep FIGUERAS explique que l’Observatoire collabore avec des associations médicales professionnelles aux quatre coins de l’Europe, et que celles-ci ont adhéré à la Charte sur la réforme des soins de santé. Par ailleurs, récemment, il a participé à des conférences des syndicats au Royaume-Uni et à Bruxelles. Mme Sellier a raison de soulever la question, car il est fondamental que dans ses travaux, l’Observatoire implique non seulement les décideurs, mais aussi les organisations médicales et les syndicats.

Mme Mel READ, eurodéputée, Présidente, Intergroupe Forum Santé
Mme Read remercie le DR Figueras pour cette première présentation, et lui suggère de passer à la seconde.

3.
Les réformes des soins de santé en Europe : panorama

Dr Josep Figueras, Conseiller régional suppléant à l’analyse des soins de santé, OMS Europe, et Coordinateur, Observatoire européen
Le Dr Figueras dit qu’il souhaite n’ajouter que quelques mots concernant l’étude sur les réformes des systèmes de soins de santé en Europe.

Le Dr Figueras explique d’abord la manière dont ses collègues et lui ont abordé l’étude. Les recherches s’articulaient autour de quatre thèmes principaux : premièrement, ils ont analysé les changements dans le rôle de l’Etat et le marché des soins de santé. Ils ont découvert que dans beaucoup de pays, il existe une série d’“incitations de marché”, actuellement en vigueur dans certains systèmes de soins de santé. Ces encouragements ont été examinés : on en a conclu qu’il ne fallait pas réduire le rôle de l’état, mais le modifier. Le Dr Figueras dit que “l’état devrait ramer moins et diriger plus”. Le deuxième thème concerne la décentralisation, appliquée aux structures de gestion et au système politique. Le troisième thème touche au rôle du patient/consommateur et à son choix. Quant au quatrième, il s’agit du rôle de la santé publique. Le Dr Figueras déclare qu’on lui a dit qu’espérer un plus grand rôle de la santé publique reviendrait à prendre ses rêves pour des réalités ; cependant, l’argent doit être investi dans la promotion de la santé, si l’on veut assister à une amélioration de l’ensemble du système des soins de santé.

Ensuite, le Dr Figueras présente quelques autres problèmes soulevés par cette étude : la raréfaction des ressources, les stratégies du côté de la demande, le partage des coûts; le rationnement, le financement, la couverture universelle et l’accès ainsi que la concurrence des assurances. Parmi les autres thèmes, citons encore la séparation entre l’acheteur et le fournisseur (déjà mentionnée) et les mécanismes contractuels.

Selon le Dr Figueras, l’une des principales conclusions de l’étude est que les décideurs devraient moins se concentrer sur des réformes complexes du côté des systèmes de soins de santé, et leur préférer le côté du fournisseur et de la livraison. Il semblerait que cet aspect des choses soit davantage porteur.

Enfin, le Dr Figueras ajoute quelques mots sur la mise en oeuvre de ces idées : dans certains pays, les réformes des systèmes de soins de santé ont échoué, non pas en raison de la qualité techniques de réformes elles-mêmes, mais parce que les stratégies de mise en oeuvre n’ont pas porté leurs fruits. Il propose que ces pays soient assistés dans l’application de ces mesures. L’étude examine certaines méthodes qui pourraient contribuer à les aider.

Mme Mel READ, eurodéputée, Présidente, Intergroupe Forum Santé, remercie le Dr Figueras pour ces deux présentations et cède la parole à l’orateur suivant, M. Graham Chambers, Administrateur principal au sein de la Direction générale des Etudes au Parlement européen.

4.
Les systèmes de santé dans l’Union européenne

M. Graham CHAMBERS, Administrateur principal, Unité Santé et Consommateurs, Direction générale des Etudes, Parlement européen
M. Chambers présente l’étude intitulée “Les systèmes de soins de santé dans l’Union européenne - une étude comparative”.

Il commence par faire l’historique de ce document, rédigé par la Direction-Générale de la Recherche du Parlement européen, dans le cadre de son programme de recherche annuel établi par le président de la commission parlementaire de la recherche. Cette étude correspond à une mise à jour d’un document précédent, présenté au début des années ’90, mais qui englobait moins de pays. La mise à jour a été demandée par le commission de l’environnement du Parlement européen.

En substance, l’étude porte sur les quinze Etats membres de l’Union européenne, et compare les systèmes de soins de santé. M. Chambers fait savoir que de gros efforts ont été déployés pour qu’elle soit rédigée dans des termes facilement accessibles au commun des mortels. Pour chaque pays, elle reprend un panorama du système de soins de santé, de la population et du statut de la santé, quelques pages sur les finances et l’organisation du système sanitaire, l’utilisation des soins et les problèmes de santé actuels. En outre, à la fin de l’étude figure un tableau comparatif qui tente de résumer en un coup d’oeil certains grands traits des systèmes de soins de santé.

Puis, M. Chambers aborde l’aspect méthodologique de la production d’une étude. L’un des principaux problèmes a été d’assurer que les statistiques de chaque Etat membre soient comparables. Les différents chiffres provenaient de sources multiples, c’est pourquoi les statistiques se fondaient sur les données publiées par l’OCDE en 1997, corroborées par des statistiques alternatives lorsque l’on constatait des divergences majeures.

Ensuite, M. Chambers résume brièvement les conclusions de cette étude. Premièrement, comme l’a souligné le Dr Figueras, il existe plusieurs types de systèmes de soins de santé dans l’Union européenne. On constate une séparation fondamentale entre ce que l’on appelle les systèmes “Beverage”/systèmes nationaux de soins de santé et les systèmes “Bismarck” d’assurance-maladie. Toutefois, tous ces systèmes sont confrontés aux mêmes problèmes. M. Chambers répète que le Dr Figueras a souligné que, comme la Commission européenne était incapable de résoudre ces problèmes, l’Intergroupe Forum Santé du Parlement européen constituait par conséquent un bon forum de discussion. Lors de cette réunion, souligne M. Chambers, les participants ont au moins pu comparer les meilleures pratiques.

M. Chambers explique que les deux types de systèmes semblent se rejoindre. Les systèmes centralisés du National Health Service font eux aussi l’expérience de la séparation acheteur/fournisseur et mécanismes de marché, tandis que les systèmes d’assurance-maladie évoluent vers une sorte de contrôle central, destiné à limiter les coûts qui, dans certains cas, sont faramineux.

En ce qui concerne les meilleures pratiques, M. Chambers souligne un autre point important : il existe déjà une proposition de “shopping” en matière de soins de santé au sein du marché unique de l’Union européenne. Au Royaume-Uni, il existe aujourd’hui des agences de voyages spécialistes de la combinaison d’un voyage à l’étranger et d’une opération. Selon M. Chambers, cette pratique deviendra de  plus en plus fréquente, surtout depuis la décision de la Cour européenne de Justice, qui a conclu que les autorités luxembourgeoises devraient rembourser les soins dentaires qu’un citoyen luxembourgeois avait reçus en Allemagne. M. Chambers ajoute que le “shopping” transfrontalier de ce type ne manquera pas d’intérêt, et qu’il pourrait bien accélérer l’introduction de la monnaie unique.

Comme il l’a déjà mentionné, les systèmes de soins de santé sont tous confrontés aux mêmes problèmes : le vieillissement de la population, et un déclin relatif dans les ressources et la “poussée technologique”, c’est-à-dire que la technologie actuelle est plus coûteuse. Elle offre néanmoins de nombreuses possibilités : Internet a permis aux médecins d’établir un diagnostic et d’opérer à distance.

Enfin, M. Chambers fait savoir que l’étude commanditée par la commission de l’environnement pour cette année portait sur le vaste thème de la future politique de la santé dans l’Union européenne. Il déclare qu’avec cette étude, l’audition publique prévue au Parlement européen en octobre 1998, le nouveau Parlement élu en 1999 et la nouvelle Commission, qui sera désignée en l’an 2000, l’occasion est donnée d’élaborer la future politique européenne de la santé. L’étude portera sur la valeur ajoutée, la subsidiarité et l’allocation des ressources. Elle sera disponible au mois de septembre 1998.

Mme Mel READ, eurodéputée, Présidente, Intergroupe Forum Santé
Mme Read remercie M. Chambers pour sa présentation, et annonce le prochain orateur, M. Gregg Perry, de l’Association européenne des médicaments génériques.

5.
M. Gregg PERRY, Association européenne des médicaments génériques

Il amorce son allocution en expliquant que le rôle des médicaments et des médicaments génériques consiste à étudier les aspects du financement des systèmes de soins de santé. Les médicaments jouent un rôle très efficace et rentable dans les systèmes de soins de santé, car ils peuvent être mis à profit dans le traitement des problèmes thérapeutiques ; de surcroît, si on les utilise correctement et rapidement, ils peuvent prévenir des dépenses plus importantes, par exemple celles encourues plus tard dans le cadre d’une hospitalisation. Pour M. Perry, cet aspect mérite que l’on s’y attarde dans un contexte général. Cependant, on l’a prié de parler plus spécifiquement du secteur générique.

Il commence donc par relever certaines caractéristiques des médicaments génériques : alternative aux médicaments de marque, les médicaments génériques sont fabriqués par des sociétés autres que celle de la personne qui a inventé le médicament. Il n’est pas rare que ces sociétés fabriquent également une version générique “hors brevet” des médicaments. Les médicaments génériques sont parfois appelés produits “multisources” (notamment par l’OMS) ou produits “essentiellement similaires” (expression utilisée par l’Union européenne). M. Perry insiste sur l’importance de garder à l’esprit que les médicaments génériques rassemblent les mêmes substances actives ou chimiques que ceux de marque, que leur qualité, leur efficacité et les normes de sécurité sont les mêmes que pour l’original de marque, et qu’ils sont commercialisés en accord avec la réglementation sanitaire européenne et les droits nationaux des brevets, après la fin de la période de brevet/monopole de l’inventeur. D’ordinaire, les médicaments génériques possèdent un numéro ou un nom INP, mais possèdent également leur propre nom de marque. Le point principal, étant donné le thème de la présente réunion, est que ces produits sont vendus à un coût bien inférieur à celui des produits originaux.

Ensuite, M. Perry explique que ces dernières années, le rôle potentiel de ces produits au sein des systèmes de soins de santé un suscité un vif intérêt. A commencer par le niveau national, où les gouvernements sont responsables de la mise en oeuvre des dépenses et de la fourniture des soins de santé. M. Perry fait remarquer qu’en raison de leur prix moindre, les médicaments génériques permettent de traiter de la même manière un patient, mais à moindres frais. Il cite le rapport de l’OMS, intitulé “Health Reform and Drug Financing” (la réforme de la santé et le financement des médicaments) : publié cette année, il précise que l’OMS a remarqué que l’utilisation des médicaments génériques et le contrôle des prix sont les deux mécanismes les plus répandus pour encourager l’accessibilité. Il ajoute que la concurrence générique et l’information quant aux prix s’en ressentent.

Il poursuit en déclarant que le recours à ces médicaments provoque une certaine réaction en chaîne dans d’autres secteurs du système. Les économies effectuée grâce aux médicaments génériques pourraient par exemple pousser les organisations gouvernementales à financer la recherche commune ou primaire dans la perspective de nouvelles innovations. En outre, les médicaments génériques ont également leur importance pour les médecins, qui sont priés de respecter les consignes de restrictions budgétaires. Autre point important, sur lequel M. Perry reviendra : ces économies pourraient fournir un espace supplémentaire, et financer des médicaments dont la gamme est limitée.

Pour ce qui est de l’Union européenne, M. Perry souligne la contribution importante du Parlement européen au niveau de la sensibilisation et de l’intérêt porté aux médicaments génériques. En 1993, le rapport de Ken Collins sur la politique de la santé publique a pressé la Commission européenne d’étudier de plus près l’utilisation croissante des produits génériques. Ce rapport a largement contribué à lancer le débat au niveau européen. En 1995, le rapport de Christian Cabrol sur le programme d’action communautaire en matière de santé publique demandait plus d’informations sur les médicaments génériques pour les professionnels de la santé et les consommateurs. En 1996, le rapport relatif à une politique pour l’industrie pharmaceutique mettait en évidence la place des médicaments génériques dans les systèmes de santé et l’emploi, et préconisait une politique axée sur leur commercialisation rapide.

A la suite du Parlement européen, la Commission s’est déclarée favorable à un marché européen de médicaments génériques à plusieurs reprises, sans toutefois présenter aucune politique en la matière. M. Perry précise, fait marquant, et pour mettre l’assistance au fait de la situation, que le 18 mai 1998, le Conseil des Ministres, dans ses conclusions sur le marché unique, a déclaré qu’il était nécessaire de considérer, par rapport aux médicaments dont les brevets ont expiré, la manière de développer un marché européen de médicaments génériques plus compétitif. M. Perry précise que la conclusion résulte de la “table ronde de Francfort”, qui se composait de groupes de travail chargés d’étudier le développement du marché unique en termes de médicaments et de leur rôle dans les soins de santé. L’un des groupes de travail, auquel l’industrie générique n’est actuellement pas conviée, composée de fonctionnaires européens et nationaux, d’universitaires et de représentants de l’industrie R&D, a développé le concept de “l’espace pour l’innovation”, déjà mentionné par M. Perry. En d’autres termes, si l’on augmente l’utilisation des médicaments génériques, les économies effectuées pourront servir à financer de nouveaux produits innovateurs, nécessaires dans certains domaines thérapeutiques qui ne possèdent pas une gamme suffisante de produits. Cette idée n’a pas été mise au point par l’industrie générique mais par un panel d’experts indépendants, avec le soutien du Conseil des Ministres.

M. Perry précise que le statistiques démontrent que l’utilisation des médicaments génériques varie considérablement entre les différents Etats membres. La moyenne communautaire, en termes de parts de marché, avoisine les 15 %, avec de chiffres très élevés au Danemark (60 %), au Royaume-Uni (environ 50 %), en Allemagne (près de 40 %) et aux Pays-Bas (25 à 28 %). En outre, les différences de prix peuvent varier, selon le marché, de 20 à 80 % ; ces différences peuvent, bien sûr, se traduire par des économies importantes pour les systèmes de soins de santé. Les pays mentionnés par M. Perry possèdent trois mécanismes communs dont il faut tenir compte. Premièrement, les médecins y prescrivent déjà les médicaments génériques d’une manière ou d’une autre, ou il existe une distribution de médicaments génériques. Deuxièmement, ces pays disposent de systèmes d’enregistrement bien huilés, adaptés au marché des soins de santé. Troisièmement, les patients connaissent l’existence des médicaments génériques, et quatrièmement, les professionnels de la santé font confiance aux médicaments qui ne sont pas de marque. Ces mécanismes sont actuellement examinés en détail par la Commission européenne, dans le cadre d’une étude sur les médicaments génériques, à la demande expresse du Conseil des Ministres.

M. Perry ajoute alors un dernier point, qui aborde selon lui le débat sous un angle légèrement différent, mais néanmoins important. Il précise que bon nombre de maladies, dont la tuberculose, la méningite et diverses infections bactériennes, peuvent désormais être traitées indifféremment par des médicaments de marque ou génériques. Toutefois, d’aucuns y opposent la fréquente résistance à l’utilisation de ces produits. L’OMS a d’ailleurs étudié le problème : elle en a ainsi découvert les deux causes potentielles. Tout d’abord, la surprescription de ces produits par les médecins, et ensuite, l’abus et la mauvaise utilisation des antibiotiques dans la nourriture animale. M. Perry  souligne que si une résistance se développe, alors il faudra dénicher des fonds supplémentaires pour découvrir de nouveaux traitements, des fonds sur lesquels on n’avait pas dû compter précédemment. Si cet élément s’écarte un tant soit peu du sujet du jour, M. Perry tenait néanmoins à le mentionner.

Mme Mel READ, eurodéputée, Présidente, Intergroupe Forum Santé, remercie M. Perry d’avoir soulevé une série de points aussi essentiels qu’intéressants. Elle invite alors les participants à poser des questions et à émettre des commentaires sur les différentes allocutions.

M.  Gregg PERRY, Association européenne des médicaments génériques

En ce qui concerne le problème antibactérien et des antibiotiques, M. Perry souligne qu’il n’est pas qualifié pour dire qu’il y a ou qu’il y aura un problème ; néanmoins, il dit que la question préoccupe les experts partout dans le monde. Il convient donc de l’étudier avec prudence, et c’est pour cette raison qu’il l’a abordée aujourd’hui.

Répondant à une question sur l’investissement dans les médicaments génériques, il réitère ses propos : les points de vue dont il s’est fait l’écho sont ceux des responsables politiques, des fonctionnaires, des universitaires et autres, et non des personnes de son secteur. Il revient à l’idée de “l’espace pour l’innovation”. Il fait savoir que lors de la table ronde de Francfort, le responsable de Smithkline Beecham s’est montré favorable à un développement du marché des médicaments génériques. Le concept veut qu’il s’agisse d’un encouragement à l’innovation dans le domaine pharmaceutique : une fois que le brevet du produit de marque expire, il sera alors en compétition avec les médicaments génériques, faisant ainsi baisser les prix. Les économies faites par les systèmes de soins de santé sur ce produit leur permettront d’assumer le prix exigé par le nouveau produit innovateur, en encouragent sa mise au point. Le marché générique viendra ainsi compléter le marché des marques et inversement. M. Perry explique qu’un concept semblable a été appliqué aux Etats-Unis, avec grand succès.

M. Graham CHAMBERS aborde la question d’un futur système de soins de santé unique européen. Selon lui, les systèmes de l’Union européenne finiront par se rejoindre, par l’intermédiaire des patients. Toutefois, M. Chambers précise qu’il ne voit aucune nécessité à l’instauration d’un système sanitaire européen “suprême”. En effet, les systèmes de soins de santé européens sont le fruit d’une évolution historique et culturelle dont il sera très difficile de se défaire. Aussi M. Chambers ne pense-t-il pas qu’on assistera à une gestion de la santé publique depuis Bruxelles. Toutefois, il penche pour un futur rapprochement et un développement transfrontalier des caisses d’assurance-maladie.

Quant à la possibilité d’une étude comparative avec le système américain, M. Chambers déclare que les réformes mises en oeuvre par l’administration Clinton n’ont pas donné de résultat, tandis que la plupart des autres réformes ont été effectuées au niveau de l’Etat. D’où la difficulté de procéder à une étude comparative. En outre, M. Chambers précise qu’on ne peut effecteur ce type d’étude, à moins d’une demande officielle de l’une des commissions du Parlement européen. Par ailleurs, il indique que le sujet ne sera pas soulevé lors de l’audition sur la santé publique, car elle portera sur l’avenir de la santé publique, et non sur les systèmes de soins de santé.

M. Andrew HAYES, Président, Alliance européenne pour le santé publique (Secrétariat de l’Intergroupe Forum Santé)

Au nom de Mme Read, M. Hayes remercie les orateurs, l’assistance et les interprètes d’avoir participé à cette réunion, à laquelle il met un terme. L’Intergroupe ne se réunira pas en juillet, comme prévu. La prochaine réunion se déroulera conjointement avec l’Intergroupe Alimentation et Santé, le mercredi 16 septembre 1998, à Strasbourg, au PAL 09 (et non à Bruxelles).

Présidente de l’Intergroupe Forum Santé : Mel Read 

Vice-Présidents : Mary Banotti, Quinido Correia, Hugh Kerr, 

Mimi Kestelijn-Sierens, Peter Liese, Clive Needle, Nikolas Papakyriazis, Danilo Poggiolini

Secretariat : european public health alliance
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